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QUESTION ORALE

posée par Madame Nadine NIVAGGIONI 

Groupe « Unione Naziunale»

Objet : 
Numérus clausus PCEM1 (Première année du premier cycle d’études médicales)

Monsieur le Président de l’Exécutif, Monsieur le Président de l’Assemblée de Corse, Mr le Conseiller chargé de l’enseignement supérieur.

L’Université de Corse a vu à la rentrée 2004-2005, la création d’une 1ère année du Cycle d’Etudes Médicales avec 65 étudiants inscrits.

Dès sa 2ème année d’existence les effectifs de la section ont quasiment doublé en passant à 120 étudiants.
Malgré cette augmentation notable (+ 85 %) le numerus clausus paru au journal officiel daté du 24 avril 2006 fait apparaître une seule place supplémentaire aux épreuves de fin d’année.

9 étudiants seront donc admis en 2ème année (ce quota ne prenant pas en compte la présence de doublant).

La Corse dont la démographie est caractérisée par une population vieillissante qui nécessite de nombreux soins médicaux, connaît déjà un déficit prégnant de professionnels et se voit appliquer le plus faible taux de réussite au concours avec 7.5% (la moyenne nationale approchant 17 %).

Le calcul du numerus clausus n’a visiblement pas pris en compte les spécificités de notre région et notamment le manque de médecins en milieu rural.

Selon une projection menée par les experts du secteur de la santé, 27 nouveaux médecins par an seraient absolument indispensables pour alimenter et compenser les départs à la retraite.

Le taux appliqué à l’Université de Corse, considéré par le groupe « Unione Naziunale » comme discriminatoire, ne reflète en rien l’expression des besoins.
Aussi Messieurs les Présidents, les étudiants de l’Université de Corte, la population corse soucieuse de sa destinée sanitaire et nous-même, souhaitons connaître clairement votre position à ce sujet ainsi que les démarches efficaces que vous avez l’intention de mettre en œuvre pour que très rapidement ce numerus clausus attribué au concours des 1ères années de médecine atteigne le même pourcentage que celui des autres Universités de France, à savoir 17 %.
Par ailleurs, nous voudrions que vous puissiez nous apporter toutes les garanties de la pérennité de cette filière et que vous puissiez organiser avec l’appui d’experts du secteur une présentation de la situation ainsi que des perspectives sanitaires pour les dix années à venir.

Nous considérons que les élus comme la population doivent être précisément informés du sort qui leur est réservé dans ce domaine.

